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Séance extraordinaire du 16 Pluviôse An II (soir) 

(Mardi 4 Février 1794) 

Présidence de VOULLAND 

La séance ouverte à 7 heures et demie, on 
procède à l’appel nominal pour l’élection d’un 
président. 

Le ciotyen Dubarran obtient la majorité des 
suffrages (1), et est proclamé président. 

On procède ensuite à un second appel nomi¬ 
nal pour l’élection des trois nouveaux secré¬ 
taires. 

Le résultat du scrutin désigne les citoyens 

(1) Il aurait, d’après les journaux, obtenu 160 voix sur 180 votants. 

Elie Lacoste, Mathieu (1), et Berlier; ils sont 
nommés secrétaires (2). 

La séance est levée à neuf heures et demie. 
Signé : Vadier (présid.), Ph. Ch. Ai. Goupilleau, 

Monmayou, Clauzel, Gbl. Bouquier, Bassal, 
Eschassériaux aîné (secrétaires). 

(1) A la place de Mathieu, tous les journaux 
mentionnent Goupilleau (de Fontenay). 

(2) P.V., XXXI, 17, Mention dans Batave, p. 356; 
Ann. patr., n° 401; F.S.P., n° 218; J. Sablier, n° 1120; 
C. Eg., n° 537; M.U., XXXVI, 279; Audit, nat., n» 
501; Rép., n° 48; J. Perlet, n° 502; J. Paris, n° 402; 
J. Fr., n° 500; Mess, soir, n° 538; Débats, n° 504, 
p. 237. 
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